
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2012)

Heft: 1945

Artikel: La loi et le devoir de diligence

Autor: Gavillet, André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1024560

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1024560
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La loi et le devoir de diligence
André Gavillet • 27 février 2012 • URL: http://www.domainepublic.ch/articles/19878

Il faut nationaliser le devoir
de diligence bancaire

Plusieurs décennies de
défense acharnée du secret
bancaire ont marqué notre
langage. Dites «en
Suisse» et «ouvrir un
compte», on croira que vous
parlez d'argent planqué. La
discrétion professionnelle du
banquier tourne à la
complicité. Le Conseil fédéral
a fini par s'en émouvoir. Il
veut corriger cette image de
la place financière suisse.
Elle est trop noire. Les

banquiers ne sont pas des
marlous. Leur activité
représente 10% du PIB. Elle
doit être sauvegardée. Il faut
faire la démonstration que les

banques suisses travaillent
avec de l'argent propre, les

gains sont de Weissgeld.

Le département fédéral des
finances a été chargé de

développer un dispositif
cohérent. Il a demandé un
long délai, jusqu'au mois de

septembre. Pour attaquer
correctement un virage serré,
il faut d'abord ralentir. Mais,
avant cet automne,
les pistes2 choisies par le
Conseil fédéral ont été
rendues publiques On en
retiendra trois, pour une
prise de position préalable.
Ce sont:

• la mise en place de l'impôt
prélevé à la source selon le
modèle Rubik,

• l'autodéclaration,

• le devoir de diligence.
Rubik

Ce qui caractérise Rubik 3,
c'est que la retenue
correspondant à l'impôt est
prélevée selon la législation
fiscale de chaque Etat
destinataire. D'autre part,
l'impôt dû pour les capitaux
placés antérieurement sera
calculé et payé avec effet
libératoire.

Rubik, vu de Suisse, étonne.
Jamais un projet émanant de

professionnels privés n'a été

pris en charge à ce point, à la
virgule près, par l'autorité
politique.

Les chances de voir aboutir
Rubik sont faibles.
L'application en est coûteuse.
D'autre part, on se situe
confusément à deux niveaux:
celui de la souveraineté, par
exemple les conditions
d'amnistie pour les

placements anciens, et celui
de Y «épicerie» pour arrêter
le pourcentage le plus
avantageux après
marchandage. Enfin, le

problème difficile des
successions n'est pas résolu.

Reste la question de fond:
pourquoi tant de peine pour
que des contribuables obligés
de payer l'impôt demeurent
anonymes? Quelle liberté est

enjeu?

Autodéclaration

La banque choisie pour y

ouvrir un compte devrait être
assurée que les capitaux
déposés sont de source claire
et qu'ils paient l'impôt.
L'application stricte du
dispositif contre le
blanchiment devrait déjà
assurer un filtrage efficace.
De plus, le déposant
lui-même pourra rédiger un
texte expliquant comment il
est devenu possesseur de

cette somme et ce qu'il a
déclaré au fisc.

Ce procédé ne gêne pas les

banques. Elles ont toujours
considéré que le déposant
était l'interlocuteur naturel
de l'autorité. Elles ne sont
pas tenues, non plus, de

vérifier l'autodéclaration. En
revanche, si le comportement
du titulaire du compte était
suspect, elles auraient à

interrompre toute relation
avec lui.

L'autodéclaration ne résoud
rien. Elle est pour le client de
la banque humiliante.
Pourquoi devrait-il attester,
s'il est honnête, qu'il paie ses

impôts? A supposer qu'il
trompe le fisc de son pays,
donc qu'il signe une
déclaration fausse, qu'est-ce
qui le retiendra de signer une
attestation fausse.

L'autodéclaration est sans
valeur autre que
graphologique.

Diligence

Afin d'avoir un guide sûr qui
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interprète la déontologie
bancaire a été rédigée
une Convention 4 «relative à

l'obligation de diligence des

banques» (CDB). Elle lie
l'Association suisse des

banques (ASB) et la banque
signataire. La dernière
édition est datée du 7 avril
2008. L'article 8 définit
clairement les rapports de la
banque avec le fisc.

Soustractionfiscale
et actes analogues
Les banques ne doivent
pasfournir une aide à
leurs cocontractants
dans des manœuvres
visant à tromper les

autorités suisses et
étrangères, en

particulier les autorités
fiscales, au moyen
d'attestations
incomplètes ou pouvant
induire en erreur d'une
autre manière.

L'avantage que procure la
Convention est son caractère
privé. En cas de violation,
l'enquête et l'éventuelle
sanction demeurent

confidentielles. On serait
intéressé, par exemple, par
l'interdiction de l'assistance
active à la fuite de capitaux.
L'article 50 a) mérite d'être
cité.

Formes d'assistance
active
Sont considérées comme
assistance active:
a) l'organisation de
l'accueil de clients à

l'étranger en dehors des

propres locaux de la
banque dans le but
d'accepter desfonds;
b)

En effet, on n'a pas oublié

que des démarcheurs d'UBS
ont été accusés d'avoir pris
des contacs hors des locaux
bancaires pour récolter des
fonds. Y a-t-il eu enquête,
avec quelles conclusions? On
aimerait les connaître,
d'autant plus que les

coupables ont avoué.

Au vu des affaires soulevées

aux USA, on aurait attendu
de la part des Pictet, Odier,
Dérobert, qui se sont souvent
exprimé, une référence à la

Convention de diligence.
Rien. De même la FINMA n'a

pas fait savoir qu'elle s'était
assurée de l'application de la
Convention. Alors que
s'écrivait cet article, Michel
Dérobert était longuement
interrogé à l'émission Mise
au point 5 (26.02). A aucun
moment il n'a cité la
Convention de diligence.

Les banques ont une
importance nationale. Il en
découle qu'elles devraient
être soumises à la loi.

Le Conseil fédéral veut
renforcer le contrôle de la
diligence. La preuve en sera
donnée lorsque les

dispositions essentielles de la
Convention seront
introduites dans la Loi sur les

banques, garante de l'intérêt
commun, de la publicité des

débats, de la motivation du
jugement, des voies de

recours, de l'évolution d'une
jurisprudence. Là est la
pierre de touche.

La question est simple: qui
fait la loi?

Six semaines de vacances: bien sûr!
Jean-Pierre Ghelfi • 24 février 2012 • URL: http://www.domainepublic.ch/articles/19853

Dramatiser les risques et
les dangers fait partie du
débat démocratique. Mais
les chiffres ne les
confirment pas

Si l'on en croit les sondages
d'opinion, le peuple suisse
refusera l'initiative

concernant les six semaines
de congés payés. Et pour
celles et ceux qui pourraient
avoir un doute ou une
interrogation sur le sujet,
les leaders des grands partis
du centre et de la droite, ainsi

que des dirigeants de «petites
et moyennes

entreprises» écrivent en
chœur dans nos médias que
l'économie ne pourrait pas
supporter une telle mesure.

Manifestement, à les lire, les

temps sont graves et il s'agit
de faire preuve de fermeté
dans le rejet. Avec cette
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